
LA ROUTE 
VERS LA PAIX 

On l'a bien TU. lors du coup .•» force 
naat qui eut lieu à Vienne, l'été dernier, 
et qui coûta la vie au chancelier Dollf uss. 
Il suffit de quelques heures pour que 
les troupes italiennes fussent concentrées 
à la frontière autrichienne... Quant à 
la France, fidèle à sa politique d'observa
tion des traites et du maintien du statut 
territorial de l'Europe, elle ne» saurait 
admettre davantage que l'Indépendance 
de l'Autriche ne soit pas respectée. 

Cette position est également celle dea 
Etats de la Petite-Entente : Yougoslavie, 
Roumanie, Tchécoslovaquie. On peut 
croire que la Hongrie, de son coté, verrait 
d'un assez mauvais oeil le rattachement 
de l'Autriche à l'Allemagne. 

Toutes les nations les plus directement 
Intéressées étant d'accord sur le principe, 
11 semble, dès lors, qu'une entente inter
venant à Rome, 11 suffirait d'une pres
sion collective à Berlin pour qu'on abou
tisse à la signature du fameux pacte à 
six dont l'idée a été lancée à Londres 
et qui. réunissant France. Italie, Alle
magne, Hongrie, Yougoslavie et Tché
coslovaquie, assurerait dix ans de paix 
et de tranquillité à l'Europe. 

Dans la réalité, les choses ne vont pas 
si simplement. Comme nous l'avons Indi
qué plus haut, la France, en parfaite 
communauté de vues avec ses alliés, les 
Etats de la Petite-Entente, est résolument 
attachée au respect des traités et consi
dère, comme M. Pierre LAVAL l'a déclaré 
à maintes reprises, notamment a Genève," 
que le déplacement d'une borne-frontière 
conduirait tout droit à une catastrophe. 

Or, le gouvernement de Rome n'a 
Jamais caché qu'au contraire, les traités 
ne lui paraissaient pas Intangibles et, 
pour tout dire. 11 est partisan d'une 
révision que. plus encore que lui, souhaite 
la Hongrie et que désire, très certaine
ment, l'Autriche. Mais 11 ne faut pas 
oublier que ceux qui feraient les frais 
de cette révision seraient Justement les 
Etats de la Petite-Entente... 

Le point crucial de l'affaire est là et 
non ailleurs. Si M. Pierre LAVAL se rend 
à Rome, peut-être convaincra-t-U M. 
MUSSOLINI dont le réalisme politique 
ne le cède en rien à celui de notre 
ministre des Affaires Etrangères, du 
danger que fait courir à la paix une atti
tude intransigeante dans le sens de la 
révision des traités. S'il n'y parvenait 
pas, toute entente ne pourrait être que 
superficielle t: précaire, car 11 n'est pas 
possible que la France adopte une autre 
politique que celle qu'elle a suivie depuis 
1918. sans risquer de perdre toute l'in
fluence qu'elle possède chez les peuples 
de la Petite-Entente et sans compromet
tre à son tour, la cause de la paix et sa 
propre sécurité. 

Au surplus, si séduisant qu'apparaisse 
le pacte à six évoqué plus haut. 11 con
vient de ne pas oublier qu'il présente le 
grave Inconvénient d'écarter la Rouma
nie, ce que la Yougoslavie et la Tchéco
slovaquie se résoudraient difficilement à 
admettre. 

Dans tous les cas, une chose est cer
taine, c'est que. s'il est plusieurs chemins 
qui mènent i la paix, il en est un qui 
passe par Rome et que c'est le seul, 
aujourd'hui, qui paraisse être libre 

INSOUMIS EN 1914 
LOUIS PROYOST 

EST CONDAMNÉ A 3 ANS 
DE PRISON 

C'est parce qu'il refusait 
de se marier qu'il fut dénoncé 

par celle qu'il aimait 
Le Tribunal spécial militaire de Paris 

a Jugé- le réserviste Louis Provost, In
culpé c d'Insoumission à la loi sur le re
crutement de l'armée en temps de guer
re ». 

Ayant été appelé a l'activité militaire 
au mois d'août 1914, par voie d'affiches 
Louis Provost ne s'est pas présenté le 
U août 1814 à son corps d'affectation, 
le régiment d'Infanterie de Melim. 

. Le voyage en Italie 
de M. Pierre Laval 

aurait lieu le 2 Janvier 

Il resterait à Rome jusqu'au 
lundi 7 

C'est, selon toute vraisemblance, au
jourd'hui que se termineront les négocia
tions entamées depuis plusieurs semaines 
en vue de préparer le voyage de M 
Pierre Laval en Italie. 

Ces négociations ne se sont pas déve
loppées seulement entre Paris et Rome, 
mais aussi entre notre ministère des 
Affaires étrangères et les dirigeants de 
la Petite-Entente. 

Il est même permis de penser que 
l'audience que M. Politis a eue au Quai 
d'Orsay s'y rattache dans une certaine 
mesure, car le ministre de Greo; à Paris 
est. on le sait, un des vétérans des gran
des affaires internationales. 

Les perspectives sont considérées com
me assez favorables pour que l'on ait 
envisagé les détails d'un programme de 
déplacements. 

M. Pierre Laval quitterait Paris à la 
fin de Journée du mercredi 2 Janvier, 
pour arriver à Rome le lendemain, à la 
fin de l'après-midi. 

La soirée du 3. les journées du 4 et 
du 5. seraient consacrées aux manifes
tations franco-italiennes. 

Le dimanche 6, M. Pierre Laval se 
rendrait au Vatican pour rendre visite 
au souverain pontife Le départ aurait 
heu à la fin de la matinée du 7. 

Le voyage de Londres suivrait immé
diatement, puisqu'il doit durer au moins 
quarante-huit heures, et que le Conseil 
de la Société des Nations s'ouvre le 11 

Il est vrai que les débats importants 
ne commenceront qu'au moment où se
ront connus les résultats du plébiscite 
de la Sarre du 13 Janvier. 

On annonce, d'autre part. que. après 
consultation avec nos allés de la Petite-
Entente et les dirigeants de Vienne, des 
communications importantes ont exe 
transmises à M. de Chambrun. notre 
ambassadeur à Rome, qui doit les pré
senter au palais Chigl. 

Dans les milieux bien Informés, on 
est d'avis que la journée d'aujourd'hui 
pourrait être décisive. 

On croit, en Italie, à une heureuse 
conclusion des pourparlers 

Les milieux politiques italiens restent 
optimistes et confiants sur l'issue finale 
des pourparlers. On croit généralement 
qu'une formule a déjà été envisagée 
pour permettre à la Petite-Entente d'ac
cepter le pacte danubien limité aux 
Etats voisins de l'Adriatique et peut-être 
réduit à une simple adhésion de ces 
mêmes Etats au protocole de Rome. 

Les choses sont maintenant beaucoup 
trop avancées pour que. dans un délai 
extrêmement court, on n'aboutisse pas 
à la conclusion souhaitée à Paris com
me à Rome, c'est-à-dire à une entente 
définitive dont l'enjeu est la certitude 
de la paix en Europe. 

En Angleterre, on a confiance 
Le correspondant parisien du t Times », 

faisant allusion aux négociations franco-
italiennes, et étudiant Tes problèmes eu
ropéens : pacte du Nord-Est, difficultés 
économiques des pays du Danube et des 
Balkans, et problèmes méditerranéens, 
conclut : 

< Dans les trois cas. les relations entre 
la France et l'Italie seront d'une Impor
tance vitale, et le résultat des longues 
négociations qui doivent être couronnées 
par le voyage de M. Laval à Rome, peut 
marquer un tournant du système poli
tique européen fixé après la signature 
du traité de Versailles. 

» 10111!, la pierre de touche de la paix 
en Europe, un rapprochement franco-
allemand, reste toujours à l'horizon La 
résolution de ces problèmes peut dépen
dre d'une amicale coopération franco-
britannique, coopération qui a rendu de 
«gnalés services à la cause de la paix. » 

Louit PROVOST devant t u Juges. 

Toutes les recherches entreprises pour 
le retrouver demeurèrent vaines, lorsqu'au 
mois de Juin dernier, une Jolie femme se 
présenta à la police pour dénoncer Pro
vost. 

Et le 19 Juin, les gendarmes venaient 
arrêter ce dernier, qui était Installé com
me imprimeur à Gagny (Seine-et-Oise). 

L'imprimeur a dit qu'il était un objec
teur de conscience. 

Et U eût sans doute terminé paisible
ment une vie mouvementée s'il n'avait 
connu une femme dont U s'éprit. 

Mais 11 ne pouvait se marier de peur 
d'éveiller les soupçons. Il y eut alors 
rupture. On sait le reste. 

C'est donc au Tribunal spécial mili
taire que se termine ce roman d'aven
tures. 

M« Tozza défend Louis Provost. Le 
lieutenant-colonel Duzau est au banc de 
l'accusation 

A l'audience, Provost a fait des décla
rations fantaisistes, déclarant qu'il se 
trouvait, par hasard, en Belgique, en 
Hollande, qu'il avait été chaigé de mis
sions par 1' « Intelligence Service », etc... 

Son avocat, M« Tozza, s'est basé sur 
un rapport médical pour affirmer que 
son client était un faible d'esprit et 
qu'il avait droit à toute l'Indulgence du 
Tribunal Le Tribunal militai'- a, en ef
fet, accordé les circonstances atténuantes 
à Louis-Auguste Provost, en ne le con
damnant qu'à 3 années de prison. 

LA CODIFICATION 
DES TEXTES FISCAUX 

Une publication des décrets 
codifiant la législation fiscale 

française a été faite 
à I '< Officiel 

Conformément aux dispositions de la 
loi du 6 juillet 1934, le Gouvernement a 
publié au « Journal Officiel » la totalité 
des décrets portant codification de la 
législation fiscale française. Ces décrets, 
au nombre de neuf, se répartissent ainsi 
qu'il suit : trois décrets concernant les 
contributions directes (code général des 
impôts directs et taxes rssimilées, code 
des impôts directs et taxes assimiliees 
dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, code des 
textes législatifs relatifs à l'établissement 
de certaines taxes perçues par la ville de 
Paris ) : , 

Trois décrets concernent les droits per-
eus par l'administration de l'Enregistre
ment et sont relatifs au code fiscal des 
valeurs mobilières, au code des timbres 
et au code de l'enregistrement. Un dé
cret concerne les droits prévus par l'ad
ministration des contributions indirectes. 
Un autre décret a trait à l'impôt sur 
le chiffre d'affaires et aux taxes uni
ques. Enfin, le dernier décret est relatif 
aux droits de douane. 

Ces décrets reprennent les dispositions 
éparses dans plus de quinze cents lois. 
dont certaines dataient de plus de cent 
ans. Les divers textes de codification 
ont été conçus suivant un plan précis. 
Tous ceux qui concernelnt un même 
impôt ont été groupés. La division de ces 
décrets en livres, titres, sections compor
tant tous un titre qui en résume l'objet 
et peut en rendre la consultation facile. 

Afin de permettre aux contribuables 
de se procurer les décrets qui les inté
ressent, les textes seront mis en vente 
sous forme de fascicules séparés par l'im
primerie des Journaux officiels ; ils 
seront même complétés par des tables 
alphabétiques et analytiques qui en ren
dront l'utilisation aisée pour tous les 
intéressés. En outre, des tables de réfé
rences permettront d'établir la concor
dance entre les anciens textes législa
tifs et les articles du nouveau code, et 
Inversement. 

Enfin, pour conserver à l'œuvre qui 
vient d'être menée à bonne fin toute sa 
valeur, le ministre des Finances en envi
sage la mise à jour périodique. L'exa
men des textes des divers décrets de 
codification peut faire apparaître la né
cessité de certaines retouches. Ce n'est 
pas un des moindres mérites de l'œuvre 
de codification que de mettre en évi
dence les corrections à apporter à la 
législation actuelle. 

Pour la réalisation de cette c 'vre, les 
nouveaux décrets rendront les plus 
grands services, en constituant une base 
d'études à la fois très claire et très com
plète. Il appartiendra au Parlement de 
voter en temps utile les retouches qui 
s'avéreront nécessaires. 

La situation politique 
est confuse à Madrid 

La remaniement ministériel 
n'a pu être opéré 

La situation politique à Madrid est très 
confuse, à l'issue du conseil de cabinet 
extraordinaire qui s'est tenu hlei matin. 
La réorganisation du Gouvernement qui 
paraissait chose faite avant hier, ne 
l'était plus du tout hier. 

M de Vélasco. ministre san porte
feuille, auquel le président du Conseil 
avait offert le ministère des Affaires 
étrangères, l'a refusé su cours de la réu
nion du matin. 

Par conséquent, le remaniement du 
cabinet est en susoens. jusqu'à nouvel 

M. Lerroux a annonce a '. allait 
avoir une entrevue très importante. 

On suppose que cette entrevue aura 
lieu avec le Chef de l'Etat. 

LES OBSÈQUES 
DU PROFESSEUR 

CHARLES GRANDCLAUDE 

Elle» ont eu lieu, hier, à Paris 
eu présence de nombreuses 

notabilités 
Les obsèques du professeur Charles 

Grandclaude, de la Faculté de Lille, di
recteur adjoint du Centre anticancéreux 
du Nord, président de la Société Odon
tologique de France, chevalier de la 
Légion d'honneur, croix de guerre, mort 
dans sa quarante-troisième année, vic
time de son dévouement à la science et 
qui vient d'être cité à l'ordre de la 
Nation, ont été célébrées hier matin, en 
l'église St-Pierre-de-Chaillot, en présen
ce d'une assistance nombreuse et re
cueillie qui réunissait, entre autres, de 
nombreuses personnalités du monde 
scientifique. 

Le deuil était conduit par Mme Char
les Grandclaude. femme du défunt ; 
M. Paul Petit, son beau-père ; M. Paul 
Petit fils ; Mme et le commandant Bou
ton, sa sœur et ses beaux-frères. 

A la messe qui fut dite par l'abbé 
Vltis, on reconnaissait MM. Léon, préfet, 
représentant M. Queuille. ministre de la 
Santé publique ; Roussy, doyen de la 
Faculté de Paris, représentant M. Mal
larmé, ministre de l'Education nationale; 
Armand Gufflon. préfet du Nord : Du
bois, doyen de la Faculté de Lille ; le 
docteur Frison, directeur de l'école odon
totechnique de Paris ; le professeur 
Lambret. directeur du Centre antican
céreux du Nord ; le docteur Guernl, 
de l'Institut du cancer ; le comte de 
Richemond ; le docteur Leroux : Flori. 
député : le comte de Moineville : I* 
Trocquer ; le médecin général Geysen ; 
L. Bley, directeur administratif de l'Ins
titut du cancer ; le docteur Louis Wic-
kham ; Victor et Jacques Goedorp ; 
Moraln. ancien préfet de police ; R. de 
la Poterie : Elby, etc... 

Mgr Gaston, protonotaire apostolique, 
vicaire général et curé de la paroisse, 
donna l'absoute, après quoi la bière fut 
portée sous le péristyle et des discours 
furent prononcés par le docteur Prison, 
les professeurs Lambret, Dubois, Rous
sy et M. Léon, ces deux derniers parlant 
au nom des ministres qu'ils représen
taient. 

Tous rendirent un hommage ému à la 
mémoire du professeur Charles Grand
claude. victime du devoir et retracèrent 
la belle carrière du savant prématuré
ment disparu. 

t Devant cette nouvelle victime du 
haut et noble devoir médical, a dit M. 
le professeur Roussy. doyen de la Facul
té de médecine de Paris, j'ai la mission 
d'apporter ici le salut respectueusement 
ému de M. le ministre de l'Education 
nationale, à celui qui vient de tomber 
au champ d'honneur de la science, et 
que le gouvernement de la République 
a voulu proposer à l'admiration de la 
Nation. Nous l'aimions pour les qualités 
dont 11 était si riche à la fols et si pro
digue. Nous l'aimions pour la sérénité, 
en même temps que pour le rayonnant 
éclat qu'il savait répandre autour de lui. 
pour son goût des labeurs bienfaisants, 
pour son impatiente attirance vers les 
notions auxquelles sont attachées au
jourd'hui tant de souffrances qui vou
draient être calmées, tant d'inquiétudes 
oui voudraient pouvoir se dissiper à la 
lumière d'une apaisante découverte ». 

L'inhumation aura lieu à Lille. 

MM. GOEBBELS & VON NEURATH 
AFFIRMENT QUE L'ALLEMAGNE 

VEUT LA PAIX 
c L'armée, l'Etat, le parti national-

socialiste et le peuple forment aujour
d'hui un tout indissoluble,, qui cherché 
à s'affirmer dans le monde ». déclare le 
D" Joseph GorbbPls. ministre de.la Pro
pagande du Reich. dans une série de 
considérations émanant de plusieurs mi
nistres allemands et publiées par la 
Presse, à la veille du nouvel an. 

c SI 1933 fut pour nous l'année de 
l'offensise. 1934 fut celle de la défensive 
et de l'affirmation de notre existence. 
Nous voulons la paix. Nous avons réglé 
nos rapports avec la Pologne, et sommes 
en train de nous entendre avec la 
France au sujet de la Sarre. 

> Pour pousuivre son œuvre, ajoute le 
ministre, le national-socialisme a l'inten
tion de c supprimer en 1935 les derniers 
éléments de crise dans la vie intérieure 
et la vie extérieure du pays ». 

De son côté, le baron Constantin von 
Neurath. ministre des Affaires étrangè
res du Reich, affirme que < l'union 
croissante du peuple allemand » lui per 
met d'espérer voir se réaliser dans un 
délai assez rapproché ses aspirations na
tionales. 

» Le retour de la Sarre à l'Allemagne, 
ajoute-t-ll. fera faire à celle-ci un grand 
pa- en avant dans cette voie. 

» On peut espérer voir se produire 
alors en politique extérieure, une évolu
tion conduisant à l'entente internatio
nale et à une paix durable. C'est là le 
vœu le plus ardent du peuple allemand». 

DANS LA LÉGION D'HONNEUR 

Ministère de la Guerre 
Sont promus ou nommés : 
Au grade de Commandeur : M. Gabriel 

Bertrand, membre de l'Institut, membre 
de la Commission des Etudes et Expé
riences Chimiques. 

Au grade d'Offieier I MM. Têtu, chef 
de bureau, ministère de la Guerre ; 
Hachon, ingénieur en chef adjoint au 
service de la vole à la Compagnie de che
mins de fer du PX.M. : Darlens, profes
seur de Chimie à l'Ecole Polytechnique ; 
Terroine, professeur à la Faculté des Scien
ces de Strasbourg, membre de la Com
mission des Etudes et Expériences Chimi
ques ; Spinner, ancien délégué générai du 
Souvenir Français en Alsace. 

Au grade de Chevalier : M. Didier, au
mônier à l'hôpital militaire du Val de 
Grâce ; Mme Ingold, née Thouvenln, In
firmière major de la Société de Secours 
aux Blessés Militaires à Colmar ; Mie Lal-
lemant. en religion Sœur Sainte-Elisabeth, 
direct .ce de la filiale de la Communauté 
de Notre-Dame de Bon Secours à Oret, pro
vince de Namur (Belgique) ; Mlle Cousin 
de Lavallière, Infirmière d-- la Société de 
Secours aux Blesses Militaires, directrice 
du Foyer du Soldat de Sathonay. 

Ministère de l'Intérieur 
Dans la promotion de la Légion d'hon

neur au titre du ministère de l'Intérieur 
qui paraîtra mardi au c Journal Offi
ciel » figurent : 

Pour le grade de commandeur : MM. 
Magny. directeur de la Sûreté Nationale; 
Ferry, directeur du cabinet du Président 
de la République : Duplan, avoué hono
raire de la Ville de Paris et du dépar
tement de la Seine ; Cardl, directeur de 
journal à Angers et président d honneur 
du Syndicat des Quotidiens régionaux. 

Pour le grade d'officier : MAu- Vll-
ley, préfet de la Seine ; Bouillet, mai
re du XVIe arrondissement de Paris ; 
Destin, journaliste à Paris ; Sanguinetti 
journaliste à Bordeaux; Gondard. maire 
de Clermont-Ferrand ; Millet, maire de 
Criâlons-sur Marne. 

Pour le grade de ehevaher : MM. Com-
tet. préfet de la Haute-Loire ; gaillard. 
journaliste, à Lille : Renet, ingénieur en 
chef des services vicinaux et architecte 
départemental $ Vesoul. 

HORAIRE do, TRAINS delà C?dv NORD 

UHUSMATIOU» C o u v e r t u r e r o u o e 

EU vtrrrt PARTOUT tw*t*t*.rr*mv*lm 

A LILLE, UN CAMION & UNE AUTO 
SE HEURTERENT VIOLEMMENT 

QUATRE DES CINQ OCCUPANTS DE L'AUTO, 
DES RAISMOIS, FURENT BLESSÉS 

Hier, à Lille, vers 16 h. 30. une colli
sion extrêmement violente opposait, à 
l'angle formé par le boulevard Papin et 
le boulevard de la Liberté une auto 
fragile et un camion 1e dimensions or 

duisit la rencontre des deux véhicules. 
Il y eut dea cria. Les témoins de cette 

collision craignaient à une catastrophe. 
Leurs angoisses se dissipèrent en partie 
quand, de l'auto ébranlée par le heurt 

La grève dans l'Industrie 
de l'Habillement 

à Lille 

L'automobile après la collision avec le camion. 

gueilleuses. L'auto ne résista point au 
choc. La carrosserie se disloqua brutale
ment, les vitres volèrent en éclats agres
sifs, et quatre des cinq occupants de 
la voiture reçurent des blessures et des 
contusions multiples. 

Voici les circonstances qui déterminè
rent cet accident déplorable. L'auto, pi
lotée par M. Albert Forestier, 51 ans, 
chef d'atelier, domicilié rue du Commer
ce à Raismes, suivait la chaussée cen
trale du boulevard des Ecoles. Elle se 
dirigeait vers le boulevard de la Liberté. 

Le camion, appartenant à la maison 
de transports Berthelot, de La Madeleine, 
et piloté par M. Gustave Dassuite, dê  
meurant T, rue Félix-Faure à La Made
leine, roulait sur la chaussée latérale du 
boulevard de la Liberté, vers le boulevard 
Papin. C'est à cet endroit que se pro-

qu'elle venait de subir, sortirent ses cinq" 
occupants Quatre d'entre eux gémis
saient. Us étaient tous sous le coup d'une 
puissante émotion. 

M. Albert Forestier est olessé à la 
cuisse droite. M. Gaston Facques. qui 
l'accompagnait, est Indemne. Quant à 
Mme Gaston Facques, elle souffre d'une 
fracture du bras gauche ; et leur fils 
Claude, âgé de 19 mois, porte à la tête 
des entailles douloureuses et profondes 
provoquées par des éclats de verre brisé. 
Mme Forestier, épouse du conducteur de 
l'auto, se plaint de contusions au côté 
et au bras droit. 

Les blessés reçurent des soins Immé
diate. 

Une enquête est ouverte pou déter
miner les responsabilités de cet accident. 

L'ORGANISATEUR 
DES VOYAGES OFFICIELS 

L'organisation des voyages officiels 
sera désormais assurée par M. Alphon
se PERR1ER, Commissaire division
naire à la Sûreté Nationale, qui vient 
dêtre appelé à ces fonctions en rem
placement de M. SISTERON. 

Voici un récent portrait de M. Al
phonse PERRIER. 

UN CHAUFFEUR DE LA 
COMPAGNIE DU NORD, 

ORIGINAIRE DE ROUBAIX, 
TROUVA LA MORT DANS 

UN ACCIDENT A DUNKERQUE 
Alors qu'il coopérait à des manœuvres 

de wagons, au Freyclnet, à Dunkerque, 
vers 19 h., le chauffeur-manœuvre Jean 
Michelson, 36 ans, employé à la Com
pagnie du Nord, s'est trouvé soudaine
ment coincé entre une grue du quai et 
la locomotive 

Le thorax fut défoncé. C'est sans con
naissance qu'on releva le malheureux 
que la voiture d'ambulanc: conduisit 
immédiatement à l'hôpital. 

Tous les soins qui lui furent prodigués 
demeurèrent inutiles et 1 heure du ma
tin, le chauffeur, qui est marié et domi
cilié 6, rue Pierre-Curie, à Coudekerque-
Branche. rendait le dernier soupir. 

La victime de ce terrible accident était 
originaire de Roubaix. 

HOMMAGE A CALMETTE 
SAUVEUR DES TOUT-PETITS 
Avec le précieux concours de l'adminis

tration des Beaux-Arts, le comité Na
tional de Défense contre la tuberculose 
vient de faire graver par ivI.Gandon, un 
portrait dn professeur Calmette, qui con
sacra à l'étude de la tuberculose la plus 
grande partie de sa vie scientifique. 

Ce portrait sera remis solennellement 
aux principaux dispensaires au cours de 
la campagne nationale du timbre anti
tuberculeux. Ces cérémonies qui se dé
rouleront dans tous les départements 
permettront de rappeler qu'en 1901, alors 
qu'il dirigeait l'Institut Pasteur, d ; Lille 
le professeur Calmette créa le premier 
dispensaire d'hygiène sociale, organe de 
dépistage et de prophylaxie de la tuber
culose. 

Un hommage sera rendu au grand 
bienfaiteur de l'humanité qui nous dota 
avec son collaborateur C. Guérin, du 
vaccin B.C.G. Ce vaccin, comme on le 
sait, est dénué de toute virulence, et 
confère l'immunité contre le bacille de 
la tuberculose humaine. 

Rappelons que le total des vaccinés 
en France, par le B.C.G. de 1924 à 1934, 
a été de 726.251. Chez les enfants vac
cinés, la mortalité par tuberculose est 
sensiblement inférieure à celle enregis
trée ches les non vaccinés. Quant à la 
mortalité infantile générale, elle est en 
décroissance manifeste et il n'est pas 
douteux que le vaccin B.C.G. n'y contri
bue pour une grande part 

Achetez, avant le 5 Janvier, le nou
veau timbre antituberculeux ; « Cal
mette, sauveur des tout-petite ». 

LA SITUATION 
ÉCONOMIQUE 

DU NORD 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

En ce qui concerne les travaux rela
tifs aux routes nationales, le crédit 
total à engager semble avoir été réservé 
à la région parisienne. 

Pour légitimer une telle décision, le 
Gouvernement invoque, une fols de plus, 
qu'il a obtenu du Conseil municipal de 
Paris et du Conseil général de la Seine, 
un concours financier, qu'aucune autre 
collectivité n'a réservé. 

M. MAHIEU fait observer dans sa let
tre au -président du Conseil « que si 
dans l'agglomération parisienne les tra
vaux à exécuter pour la voirie nationale 
prennent le plus souvent un caractère 
urbain intéressant l'agglomération pari
sienne, justifiant, par suite, un concours 
des collectivités représentant cette agglo
mération, il n'en est pas de même pour 
la province. Si on tentait, à l'heure ac
tuelle, à faire supporter par les finances 
départementales une paît des dépenses 
relatives à la voirie nationale, on irait 
à rencontre de la politique suivie pen
dant ces dernières années qui a eu, au 
•contraire, pour objectif, de faire suppor
ter à la collectivité nationale les frais 
d'établissement et d'entretien d'un ré
seau routier comprenant des voles qui 
présentent, en effet, plus qu'un carac
tère départemental. Quoi qu'il en soit, 
d'ailleurs, je dois faire remarquer, à ce 
sujet, que le département n'a Jamais été 
saisi de propositions tendant à subor
donner l'action de l'Etat à une aide des 
collectivités départementales, soit sous 
forme de financement de travaux, soit 
sous forme de participation à la dépen
se Si de telles propositions avaient été 
faites, et malgré les réserves qu'elles 
étaient susceptibles de comporter, elles 
auraient sans doute fait l'objet d'un 
examen particulièrement attentif en rai
son du but exceptionnel poursuivi. Au 
surplus, ces propositions auraient sans 
doute permis de ne pas limiter l'effort 
tenté par le Gouvernement à la région 
parisienne sans doute extrêmement 
atteinte, mais dont, malheureusement le 
Nord se rapproche sensiblement, eu 
égard à l'importance des populations 
des deux départements. » 

A propos de la construction d'établis
sements secondaires, mêmes observa
tions. Tout a été réservé à la région 
parisienne et cependant, le Nord pré
sentait certains projets urgents à réali
ser tels : les deux lycées de Lille et le 
collège de Dunkerque. 

En ce qui concerne les constructions 
relatives à l'enseignement primaire, sur 
un ensemble de projets s'élevant à 
68 millions, treize projets seulement, 
représentant huit millions de francs, 
furent retenus. 

Et cependant, le Département ne 
compte que 5.946 classes pour 240.721 
élèves. 747 classes abritent plus de cin
quante enfants. 

En terminant cet Important document 
— que nous nous sommes efforcé de 
résumer d'une manière aussi précise que 
possible — M. MAHIEU exprime l'espoir 
que le Gouvernement voudra bien exa
miner ces observations « avec la plus 
grande bienveillance et avec tout l'inté
rêt qui s'attache à la sauvegarde d'une 
région occupant une place prépondérante 
dans l'économie nationale. » 

Pouvons-nous partager un tel espoir ? 
Les déceptions de ces derniers mois 

ne nous y incitent guère. 

SERVICE DE SANTÉ MILITAIRE 

UN CONCOURS POUR L'ADMISSION 
A L'EMPLOI D ' INF IRMIÈRES 

DES H O P I T A U X M I L I T A I R E S EN 1935 
AURA L IEU A L ILLE LE « FÉVRIER 

Un concours pour le recrutement d'In
firmières des Hôpitaux Militaires (cadre 
permanent) sera ouvert le lundi 4 fé
vrier, à 14 heures, à Y Hôpital Militaire 
de Lille. 

Les candidates devront avoir au 1" 
janvier 1935, 20 ans au moins et 30 ans 
au plus. Toutefois, l'âge limite d'admis
sion est reculé, s'il y a lieu, d'un temps 
égal à la durée des services antérieurs 
susceptibles d'ouvrir des droite à la re
traite, sous réserve, cependant, que ne 
soit pas dépassé l'âge de 35 ans révolus 
au l " janvier 1935. 

Des notions Indiquant les formalités 
a remplir, le programme et les condi
tions du concours sont à leur disposi
tion au bureau du Médecin-Chef de l'Hô
pital Militaire de Lille ou à la Direction 
du Service de Santé de la 1" Région. 

Les demandes écrites des candidates, 
accompagnées des pièces exigées devront 
être adressées au Ministre de la Guerre, 
Direction du Service de Santé. 1er Bu
reau. Personnel, 10, rue St-Dominlque. 
Paris (7*), pour le 15 janvier au plus 
tard. 

a Seules les maisons 
le « statu qao » seront autorisées 
à reprendre U travail le 2 jan
vier », stipule la lettre que l'In
tersyndicale a fait tenir hier 
matin aux patrons 

Nous avons exposé hier la décision 
prise par l'Intersyndicale de l'habille
ment de lille et environs. Au cours de la 
réunion qui eut lieu vendredi soir à la 
Bourse du Travail, l'ensemble des ou
vriers et ouvrières syndiqués de l'indus
trie de l*habllleinent vota le principe de 
la grève et arrêta les termes de la lettre 
qui devait être adressée individuellement 
aux patrons pour leur signifier cette 
grave décision. 

Hier matin, dans chaque atelier, une 
délégation d'ouvriers et ouvrières remit 
au patron la lettre suivante : 

e A MM. les patrons confection
neurs en gros de Lille et envi
rons, 

» Monsieur. Nous avons l'honneur de 
vous faire tenir ci-dessous le texte de 
la lettre adressée ce Jour à M. Marcel 
Lévy-Danon, secrétaire du Syndicat des 
confectionneurs de Lille et de l'arrondis
sement : 

c A M. Marcel Lévy-Danon. secré
taire du Syndicat des patrons 
confectionneurs en gros de 
Lille et de l'arrondissement. 
81, rue Léon-Gambetta, lille, 

» Monsieur le secrétaire. Nous avons 
l'honneur de porter à votre connaissance 
que notre assemblée générale réunie 
vendredi soir 28 décembre, a décidé 

âu'en réponse aux Intransigeances de la 
élégation patronale lors de nos réu

nions de commission mixte des 18 et 
26 décembre, de bien vouloir vous faire 
connaître que pour la bonne règle, et à 
mon plus grand regret, j'ai le mandat 
de vous aviser que dans le cas où aucun 
accord ne serait conclu entre les parties 
pour le 31 décembre, le travail ne pour
rait «tre repris le 2 Janvier 1935. Afin 
d'éviter tout conflit. Je vous serais très 
obligé de vouloir bien examiner à nou
veau les revendications sur le terrain 
conciliant, et j'ajoute que les délégués 
sont à votre entière disposition pour 
toutes discussions utiles. 

» Dans l'espoir d'avoir le plaisir de 
vous lire dans un prochain courrier, et 
dans cette attente, veuillez agréer, etc. 

c Le secrétaire : F. HURET. > 
( P . S. — Nous avons tenu à vous avi

ser individuellement afin que vous puis
siez être au courant et éviter ainsi tout 
malentendu. 

» Seules, les maisons déclarant par 
écrit le statu-quo du contrat de travail 
de 1934, seront autorisées à reprendre le 
travail le 2 janvier, nous comptons sur 
votre esprit de Justice. Nous vous faisons 
confiance pour reconnaître avec nous 
que le moment n'est pas venu pour les 
restrictions proposées ; aussi nous atten
dons votre réponse écrite, avec le ferme 
espoir que nous aurons le plaisir de vous 
lire favorablement. » 

Il y a encore place pour une conci
liation. Nous n'en voulons pour preuve 
que la réunion qui aura lieu ce matin 
à l'Hôtel de Ville entre délégation syndi
cale et délégation patronale. 

LES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 

Deux automobilistes provoquèrent 
une collision près d'Amiens 

et furent blessés, 
dont l'un grièvement 

Dans la soirée, M. Fernand Fertel, 
30 ans, gérant de la succursale d'une 
maison de café de Picqulgny, venait de 
aultter cette localité conduisant une voi
ture attelée d'un cheval et chargée de 
marchandises. 

A l'entrée de Dreuil-les-Amlens, 11 
aperçut venant en sens Inverse une auto 
oui tenait le milieu de la chaussée. M. 
Fertel appuya encore son attelage sur 
le bas-côté droit de la route, mais mal
gré cette manœuvre, son véhicule fut 
accroché violemment par l'auto dont le 
conducteur prit aussitôt la fuite en di
rection de Plcqnigny. 

La voiture de M. Fertel fut renversée 
et par un hasard extraordinaire celui-ci 
ne fut pas blessé. Par contre, son cheval 
fut sérieusement touché et les marchan
dises rendues inutilisables 

La gendarmerie fut prévenue immé
diatement et des barrages furent établis. 
Les gendarmes de Picouigny ouvrirent 
une enquête. Près du lieu de l'accident 
on retrouva un chapeau de dame et un 
sac à main contenant des papiers qui 
devaient permettre d'orienter les recher
ches. En effet, les enauêteurs parvinrent 
à retrouver le chauffeur. Il s'agit d'un 
mécanicien de l'Etoile (Somme), Ed
mond Périn, 60 ans. Ce dernier était 
accompagné par Mme Pilvotx. née Ger
maine Noël. 24 ans, débitante de bois
sons à Lorurpré-les-Corps-Saints. Les 
gendarmes les trouvèrent tous deux 
alités. 

Mme Pilvolx avait été blessée à l'épau
le, au bras et au côté droit. Son état ne 
paraît pas grave. M. Périn, qui avait 
brisé son pare-brise avec sa tête, porte 
des contusions diverses et des contusions 
internes. Son état est plus sérieux. Tous 
deux ont reconnu les faits. Le mécani
cien n'a pu être déféré au Parquet en 
raison de son état, mais un procès-verbal 
a été transmis au Parquet d'Amiens. 

LES GAGNANTS 
DE LA LOTERIE 

des Régions Libérées 

Un million gagné à Cambrai 
Quatre habitante de Cambrai ont Ba

gne un million. Le billet 26.772 de la 
série 20 a été acheté chez M. Letoumler. 
débitant de tabac rue Canumpré, par 
M. Marcel Rousseau, tenancier du café 
portant l'enseigne « Aux Marronniers », 
place au Bois. Participèrent à cet achat 
un Algérien, marchand de tapis, loca
taire de la maison Rousseau qui compte 
d'ici quelques jours, quitter Cambrai 
pour gagner l'Algérie. Le troisième heu- . 
reux est un chauffeur d'auto de Vle-en-
Artois (Pas-de-Calais), M. Desvignes 
Raoul, et le 4e est un cheminot des en
virons de Cambrai qui ne tient pas * se 
faire connaître. 

Hier matin, les heureux gagnante se 
rendirent à Lille pour toucher leur lot. 

D'autre part et toujours en partici
pation, ont été gagnés un lot de 50.000 
francs et deux de 15.000 fr., mais les 
heureux Intéressés, ne disent mot. 

A ROUBAIX 
Cette fols, le sort ne semble pas avoir 

beaucoup favorisé la population roubal-
slenne, car peu de bénéficiaires sont 
connus, à moins que les heureux ga
gnants veuillent tout simplement rester 
dans l'ambre. 

On nous signale, pourtant que M. Théo 
< Mascotte », de la rue du Vieil-Abreu
voir a vendu les billets portant les nu
méros 78.770 des séries 16 et 17, sortis 
à 50.000 fr.; Parmi les autres billets 
9 sont remboursables à 5.000 fr.; 13 à 
1.000 fr., et 70 à 500 francs. 

D'autre part, un lot de 5.000-francs 
et un autre de 500 francs ont été gagnés 
chez M Auguste Claerbout, cafetier, 1. 
rue Darbo. à Roubaix. 

Un lot de 100.000 francs 
à Hazebrouck 

La ville d'Hazebrouck a reçu aa part 
de lots de la loterie des Réglons libérées 
ayant eu lieu le 28 dernier. 

Un lot de 100.000 fr. a été gagné par 
un billet vendu par M. Willaeys, débi
tant de tabac, rue de Vleux-Berquir 
L'heureux gagnant ne s'est pas encore 
fait connaître. Plusieurs lots de 10.000. 
5.000. 1.000 et 500 fr. ont été gagnés par 
des Hazebrouckois. 

Un lot de 50.000 fr. à Armentières 
Le débit de tabac Fouquet. rue Marie 

à ArmenUères, a vendu le billet 36 96" 
série 18, gagnant 50.000 francs à la Lote 
rie des Régions Libérées. 

Un lot de 100.000 francs 
et un de 50.000 à Vkoigne 

Nous apprenons que la Loterie des 
Réglons Libérées a fait des heureux par
mi les ouvriers des ateliers des Mines 
de Vicoigne, qui avaient pris un billet 
en collaboration. En effet, le numéro 
74.752 est sorti à 50.000 francs. MM. An
dré Larose. Henri Hubert. Honoré Canl 
vez, Philippe Jurga, Paul Masquelier. 
Jules Davaine, Jules Lepinoy, Moise 
Sourdeau, Marcel Catteau, Jules Debra-
bant vont toucher chacun 5.000 francs. 
ce qui n'est pas à dédaigner dans les 
ménages de modestes ouvriers. 

M. Durieux, rue Gambetta, qui avait 
pris un dixième de billet avec deux amis 
a vu son numéro sortir à 100.000 francs ; 
c'est donc 10.000 francs qu'Us se parta. 
geront à trois. 

D'autre part. M. Albert Hue, entrepre 
neur à Cubrai, gagne 1.000 francs, et 
M. Pradier Pique partagera avec neuf 
autres personnes la somme de 1.000 fr 

UN INCENDIE DANS UNE ÉTABLE 
A SALLAUMINES 

Samedi, vers midi. M. Joseph Ferbus. 
cultivateur, demeurant à Sallaumines, 
rue Etienne-Dollet, était occupé autour 
d'une truie qui, dans une étable située 
derrière sa petite ferme, mettait au 
monde ses porcelets. Cette étable me
sure 34 mètres sur 3 m. 50. M. Ferbus 
y entretient une trentaine de porcs. 

En raison des circonstances exception 
nelles signalées'ci-dessus, il avait fan 
du feu. Il eut besoin de s'absenter dix 
minutes. Quand il revint, il constata 
que la paille était en flammes. Il donna 
1 alarme et les pompiers de Lens, sous 
la conduite de leurs officiers, arrivèrent 
rapidement. 

Le sauvetage des porcs s'organisa. 
Malgré tout, six d'entre eux périrent 
dans les flammes, notamment la truie 
cause indirecte du sinistre. 

La moitié du bâtiment fut détruit. Les 
dégâts s'élèvent à 15.000 francs 

Une enquête est ouverte pour établir 
les circonstances dans lesquelles le feu 
s'est communiqué à la paille. 

LE TIRAGE DE L'EMPRUNT 
DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

D'ÉLECTRICITÉ 
DE LA RÉGION DE CYSOING 

Voici le résultat du tirage de l'Em
prunt de 940.000 francs (4 janvier 1927). 
Ce tirage eut lieu le 11 décembre 1934. 
Les obligations dont les numéros suivent 
ont été désignées par le sort pour être 
remboursées au pair, soit cinq cents fr. 
à partir du 1- janvier 1936 : 

443 1513 223 865 1798 752 905 
1195 893 470 127 700 278 786 
1459 177 1800 1431 164 1364 832 
212 1425 1401 64 200 ISS0 1222 
265 409 899 295 1564 1012 1098 
875 88 1675 660 751 1320 440 

1965 1676 1402 653 1896. 
Pour tous renseignements, s'adresser 

à M. le Percepteur de Cysoing, receveur 
du Syndicat. 

Tirage du 28 décembre : t lots de 
100.000 fr. : 2 de 50.000 fr. ; 19 de 6.000 fr. 
53 de 1.000 et 1W de 600 fr. ont été ré
partis en DIXIEMES duns toutes villes 
de la région du Nord. 

LE PAIEMENT DES LOTS 
On nous communique : 
« Le comité de }a Loterie des Régions 

libérées rappelle aux gagnants du tirage 
du 28 décembre que par application de 
la loi du 13 Juillet 1905. les guichets 
des banques seront fermés le lundi 31 
décembre. 

» Le paiement à vue des lots, commen
cé le samedi 29 décembre, se poursui
vra donc le mercredi 2 Janvier, aux gui
chets du Crédit du Nord, rue Jean Roi-
sin, Lille, conformément à l'article X 
du règlement de la loterie ». 

LE PREMIER LOT DE 30.000 FR. 
DE LA LOTERIE DES VENDEURS 

DE JOURNAUX ÉCHOIT 
A UN WATTREL0SIEN 

Samedi, nous apprenions que le pre
mier lot de la loterie des vendeurs de 
Journaux était gagné par un habitant 
de la rue Royale à Wattrelos. 

Nous nous sommes rendu hier chez 
l'heureux gagnant. M. Camille Mar
chand, né le 25 novembre 1869 à Rou
baix, qui, de bonne grâce, en trinquant 
le verre nous déclara : 

« C'est samedi matin en Usant notre 
journal pour voir si Je n'avais rien ga
gné a la loterie des Régions libérées, 
que mon regard tomba sur la loterie des 
vendeurs de journaux. Je constatai que 
mon numéro 3186 de la série 10 était 
sorti le premier ». 

M. Marchand,, marié et habitant Wat
trelos depuis 1902, n'ayant pas d'enfant, 
avait adopté deux filles âgées actuelle
ment de 19 et 17 ans, et c'est une de ces 
demoiselles, Jeanne, qui acheta le billet 
chez M. Duthoit>Dornler, marchand de 
Journaux, il y a huit Jours. 

Inutile de décrire la joie de cette fa
mille dont le père est chômeur depuis 
un certain temps déjà, et vraiment nous 
pouvons dire que cette fois encore la 
chance a favorisé une famille intéres
sante. 

ECHOS 
et C A R N E T 

CALENDRIER — Dimanche M décembn. — 
Soleil ; lever, 7 h. 46 ; coucher, ls b. ; 
Lune • lever, 1 h. 18 ; coucher, 11 h. « . 

Aujourd'hui : Saint-Roger. — Demain : 
Saintigyivestre. 

METEOROLOGIE. — station «a UN*. — 
Observations faites le a» décembre 1814, a 
18 h. : Baromètre : 7ôû mm. s? ; hausse de
puis la veille a 18 h. . 6 mm. i ; Thermo 
mètre : Fronde : 8.3 ; Mlnima : 7.3 ; Maxi-
roa : 11.3 ; Etat hygrométrique : 87 : Hau
teur d'eau tombée depuis la veille, à 18 h. : 
0 mm. 2 : Direction du vent : Ouest : For
ce Assez fort ; Direction des nuages 
Pas d'observation : Etat du ciel : couvert • 
Prévisions pour aujourd'hui : Très frais 
ondées. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. -
••«••n Nord. — Ciel très nuageux avec 
édalrcics ; Vent du secteur Sud-Ouest, mo
déré ; Température diurne sans changement. 
Minimum de température en faible baisse 
sur la veille. 

FIANÇAILLES. Nous apprenons les fian
çailles de M» Auguste Duaoït, avocat au 
barreau de Lille, avec MademotseUe Claude 
LEQRAND 

Nous adressons aux Jeunes fiancé» nos 
vives félicitations et nos meilleur» vœux. 

OIUIL. — On apprend le décèt à l'Age de 
71 ans, de M. Paul Lefèvre, survenu en son 
domicile, avenue Lemaire, 7ô, a Maie-lot-
aaina. Ancien assureur à Douai, où l'on a 
garde de lui le meilleur souvenir. M. Paul 
Lefèvre était le beau-père de M Dam M 
Caxes. président du Tribunal civil d* Duti-
karquo. H setalt retiré chei son gendre, a 
Halo, oïl 11 s'était acquis des sympathies 
nomhreusev 

M. Paul Lefèvre était aussi président ho
noraire de la Fédération d'Escrime du Nord 
d» la France 


